
 

Les solutions d'assurance pour les membres de la FSA 
 
Un service proposé par la FSA  
La SAV-FSA Service SA Assurances est au service de ses membres depuis plus de 12 
ans et propose un conseil personnalisé, compétent, autonome et gratuit. Souhaitez-vous 
vous mettre à votre compte en tant qu'avocat-e ou voulez-vous vérifier votre situation 
actuelle en matière d'assurance (analyse de vos polices d’assurance) ? 
Prenez contact avec nous pour un entretien de conseil, afin que nous puissions, dans un 
premier temps, déterminer ensemble la couverture d'assurance individuelle qui vous 
convient et, si vous le souhaitez, vous pouvez, dans un deuxième temps, conclure les 
couvertures d'assurance dont vous avez besoin par le biais de nos solutions 
avantageuses de contrat-cadre. 
 
Solutions d’assurance 
Voici un bref aperçu des solutions d'assurance proposées par la FSA-SAV Service SA 
Assurances : 
 
Prévoyance professionnelle (caisse de pension FSA) 
Grâce à des plans de prévoyance modulables, les besoins individuelles des personnes 
indépendantes ainsi que leurs employé-es peuvent être pris en compte au tarif 
avantageux de la branche. Vous pouvez en même temps, profiter des avantages fiscaux 
(lien). 
 
Assurance LAA (Visana) 
Les employeurs sont tenus selon la loi d’assurer leurs employés contre les accidents 
(lien). 
 
Assurance LAA complémentaire (Visana) 
Par exemple si le revenu des titulaires salariés est supérieur au maximum LAA de 
l'assurance-accidents (état 2024 : CHF 148'200.-), il est judicieux de conclure une 
assurance complémentaire LAA (lien). 
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Assurance perte de gain (Visana)  
Les avocat-es indépendant-es peuvent couvrir leur perte de revenu par une assurance 
facultative d'indemnités journalières en cas de maladie et accident avec une somme fixe à 
100%. Ainsi, les coûts d'exploitation courants sont également assurés.  
La somme salariale de vos employés peut être assurée à 80% en cas de maladie durant 
24 mois (lien). 
 
Rente invalidité (la Mobilière) 
L’assurance invalidité couvre la perte financière à long terme. Elle complète la rente AI, 
par exemple, en cas d’absence de caisse de pension (lien). 
 
Assurance décès (la Mobilière) 
L'assurance risque décès est une protection financière pour les survivants. Elle est 
également bien adaptée pour couvrir les crédits du cabinet, les hypothèques ou encore 
pour les copropriétaires de cabinets d'avocats (lien). 
 
RC professionnelle (Lloyd’s)  
L’assurance RC professionnelle couvre toutes vos activités d'avocat et vous avez un droit 
de regard en cas de sinistre, contrairement à vos concurrents (lien). 
 
Assurance choses pour entreprise (Lloyd’s) 
En cas de sinistre dû à un incendie, un vol ou un dégât d’eau, l'assurance choses couvre 
les frais occasionnés selon l'inventaire du mobilier bureau. En outre, il est également 
possible de couvrir les frais supplémentaires en cas d'interruption d'activité (lien). 
 
Caisse maladie (Sanitas und SWICA) 
Sanitas et SWICA ont à nouveau obtenu les meilleures places dans les comparaisons 
indépendantes des caisses maladie en ce qui concerne la satisfaction des assurés. Un 
très bon service à la clientèle, des couvertures d'assurance complètes et en même temps 
des primes raisonnables. Demandez pour vous et les membres de votre famille les offres 
correspondantes avec des possibilités de conditions préférentielles (lien). 
 
Garantie de loyer (TSM) 
Afin de conserver votre flexibilité financière et d'utiliser votre argent comme vous le 
souhaitez, profitez de cette solution. Ainsi, au lieu de déposer votre caution pour les 
locaux commerciaux sur un compte bloqué auprès d'une banque, vous pouvez 
simplement souscrire une assurance de garantie de loyer (lien).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SAV-FSA Service SA Assurances, Marktgasse 4,  
Case postale, CH-3001 Berne, service@sav-fsa.ch 
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